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jugement pour la garde de ma fille

Par romain72, le 23/03/2011 à 13:06

bonjour 

etant en attente d une date pour le jugemnt de ma fille j aurai voulu savoir si ce jour la je
pourrait dire que le nouveau compagnon de mon ex concubine consome du cannabis vu qu il
en consomme ? car je suis un inquiet quand ma fille est chez ca mere aupres d homme qui se
drogue .

Par Laure11, le 23/03/2011 à 13:22

Vous pouvez à condition d'en apporter la preuve.

Par romain72, le 23/03/2011 à 13:30

j ai entendu parler que je pouvais faire une demande qu ils fassent un controle sanguin ?

Par Domil, le 23/03/2011 à 13:41

En France, nul ne peut être contraint à faire une analyse de sang

Par romain72, le 23/03/2011 à 13:45

meme si j ai des temoins ?

Par Domil, le 23/03/2011 à 14:05

Oui. Faites faire les attestations dans les formes légales aux témoins, avec copie recto-verso
de leur CNI et vous les présenterez au juge en ayant pris soin, au préalable, d'en envoyer une



copie à la mère, par LRAR, suffisamment de temps avant la date de l'audience
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